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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129867

Département(s) de publication : 95, 94, 93, 92, 91, 78, 77, 75, 60
 Annonce n° 24-129867

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-129385
15/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Direction Générale de l'Aviation Civile Secrétariat Général Service Nom complet de l'acheteur : 
National d'Ingénierie Aéroportuaire (SNIA)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
12006401900074N° National d'identification : 

PARISVille : 
75020Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
95, 94, 93, 92, 91, 78, 77, 75, 60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux relatif à la rénovation de la tour SUD sur la plateforme Intitulé du marché : 
aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle.

45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Voir règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les conditions de rendez-vous ont été modifiées. Il convient de lire à présent : Pour des raisons 
d'exploitation, une seule visite de jour du site sera autorisée par le maître d'ouvrage dans les 
conditions suivantes : - la demande de visite devra impérativement être transmise au plus tard 
le 02 décembre 2024 à 16H00 ; - la visite de jour sera programmée sur la période du 05/12/2024 
au 13/12/24. Les candidats ayant fait la demande seront avisés au moins 3 jours avant. Il sera 
également possible de solliciter une visite de nuit dans les conditions suivantes : - la demande 
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de visite devra impérativement être transmise au plus tard le 13 décembre 2024 à 16H00 ; - la 
visite se déroulera entre 22H00 et 01H00. Les offres des candidats n'ayant pas effectué la visite 
obligatoire seront éliminées, et ne participeront pas au jugement des offres.

15/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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